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EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

République Française   Département de la Haute-Garonne    Arrondissement de MURET 

 

L’an deux mille vingt-six, le vendredi cinq juin, le Conseil Municipal de la commune de NOÉ 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 

Monsieur le Maire, Max CAZARRÉ. 

 

Nombre de 

membres en 

exercice 

Présents Absents ayant 

donné pouvoir 

Absents Date de la 

convocation 

23 22 4 1 29/05/2026 

 

DELIBERATION N° 46-2026 

 

OBJET : BUDGET PRINCIPAL 2026 : DECISION MODIFICATIVE N°1 

 

Présents :  

Mmes Dominique BARDOU-TAFFIN, Monique BELLIAU, Bérengère BOMBAL, Anne INACIO, 

Nadia LEMAISTRE, Laure LETHO DUCLOS, Brigitte RADENAC-CHATEIGNON, Sandrine 

RIAND, Karine VILHES 

MM. Stéphane BAROUSSE, Ludovic BIZERAY, Max CAZARRE, Philippe FERAT, Damien 

GLEYZES, Alain MAREK, Michel POUYSEGUR, Anthony RIBEIRO, Alain TERZI 

 

Procurations :  

Mme Sophie HEIME à Mme Anne INACIO 

M. Cyril LALANNE à M. Stéphane BAROUSSE 

Mme Marie-José VALETTE à Mme Bérengère BOMBAL 

M. Yannick JASSIN à Mme Nadia LEMAISTRE 

 

Absent excusé : M. Jérémy RIBEIRO 

 

Secrétaire de séance : Mme Nadia LEMAISTRE 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’une décision modificative doit être 

prise sur le budget principal. 

 

Les décisions modificatives sont destinées à procéder, en cours d’année, après le vote 

du budget primitif, à des ajustements comptables. Elles prévoient et autorisent les 

nouvelles dépenses et recettes qui modifient les prévisions budgétaires initiales, tout en 

respectant l’équilibre du budget primitif. 

 
La présente décision modificative au budget principal 2026 concerne la reprise du 

résultat de fonctionnement 2025, qui n’a pas été repris en totalité au budget 2026.  Il 

propose d’opérer des virements de crédits comme suit : 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

- APPROUVE la décision modificative n°1 sur le budget principal 2026 

- AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux écritures comptables relatives à cette 

décision 

 

 

 

 

 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus, 

Au registre sont les signatures, 

 

Fait à NOÉ, le 09/06/2026 

  Max CAZARRÉ, Maire 

 

 

 

 

 

 

Exprimés : 22 Pour : 22 Contre : 0 Abstention : 0 


